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Agence Virtuelle des Partenaires : PASI 

APPEL A PROJETS INTERREGIME & ARS 2026 

DEPOSER UNE DEMANDE DE SUBVENTION 

MODE OPERATOIRE 

 

A lire attentivement avant de commencer toutes démarches sur l’agence virtuelle 

PASI. 

 

Quelques recommandations avant de déposer votre projet 

1/ Si vous n’avez pas encore de compte vous devez d’abord en créer un sur le portail internet PASI. 

Avertissement : cette étape peut prendre quelques heures (hors jours non travaillés) puisque votre inscription 

devra être validée par un administrateur. 

2/ Conservez précieusement vos identifiants et mot de passe. Des informations seront transmises tout au long 

de l’année à travers cette plateforme. 

3/ Il est fortement préconisé d’ouvrir un seul compte par structure. Si votre structure a déjà déposé un projet 

les années précédentes, il est inutile de créer un nouveau compte, utilisez le même. 

4/ Vous pouvez enregistrer votre dossier sur PASI en plusieurs étapes. Votre dossier est sauvegardé en 

« brouillon ». Il n’est pas visible par la Carsat, ni par les autres financeurs. 

5/ En revanche, une fois que vous avez cliqué sur « transmettre », votre projet est transmis pour examen dans 

le cadre de l’appel à projets. Vous pouvez toujours le consulter mais vous ne pouvez plus le modifier. 
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I. COMMENT ACCEDER A PASI ? 

 

Cliquer sur le lien suivant : https://pasi.carsat-lr.fr 

 

 

II. COMMENT CREER UN COMPTE ? (si vous n’avez pas encore de compte) 

 

L’inscription sur le portail PASI créé un espace personnalisé et sécurisé accessible par identifiant et mot de 

passe. 

Cliquer sur « Pas encore de compte » 

 

Avertissement :  

Vérifier que la structure n’a pas déjà un compte sur PASI. Si c’est le cas, utiliser le même compte. 

(Si un ou des projets ont déjà été déposés les années précédentes, alors la structure possède déjà un compte) 

 

 

 

 

 

 

https://pasi.carsat-lr.fr/
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1. Remplir le formulaire d’inscription 

  

Inscrire ici le nom de votre structure.  

Créer un seul compte par structure (vous pourrez 

déposer plusieurs projets dans le même espace). 

Choisir une adresse mail générique qui vaudra pour 

tous les projets déposés et qui sera pérenne. Tous les 

échanges transiteront par cette boite. 

Il est recommandé de s’identifier sous le nom de la 

structure (et non sous son propre nom). 

Ainsi  plusieurs collaborateurs peuvent partager 

l’identifiant et le mot de passe. 

Attention, le mot de passe doit contenir au minimum 

8 caractères dont au moins 1 chiffre et 1 caractère 

spécial. 
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1.   

Cocher « Appel à projets » 

Une fois que toutes les 

cases marquées d’une * 

sont remplies, cliquer sur 

« s’inscrire » 

1. Le compte est créé. Vous recevez un mail indiquant que le compte a été créé et que vous devez 

l’activer en cliquant sur le lien présent dans le mail. 

2. Un administrateur de la Carsat validera votre compte sous 48 heures maximum. 

3. Vous recevez un mail de confirmation indiquant que votre compte a été activé par un 

administrateur de la Carsat. 

 

Vous pouvez désormais vous connecter en utilisant l’identifiant et le mot de passe que vous avez choisis 

lors de votre inscription. 

 

dans les heures qui suivent. 
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III. COMMENT DEPOSER UN DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION ? 

 

 

1. Se connecter à son compte 

 

Saisir son identifiant et son mot de passe puis cliquer sur « Connexion » 
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2. Déposez la demande de fincancement en ligne avec l’ensemble des pièces jointes 

 

Cliquer sur « Mes demandes de subventions AAP »  

 

 

Choisir l’exercice 2026 dans la liste déroulante 
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… puis cliquer sur « Déposer un projet » (en bas de page) 

 

 

Remplir le formulaire « Nouvelle demande de subvention » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compléter « Titre du projet » et « Nom/Prénom du 

référent du projet » … 

… puis cliquer sur « Enregistrer »  
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1 . Compléter toutes les rubriques : elles sont grisées et 

s’activent au fur et à mesure que la précédente est 

enregistrée. 

Consulter ici les informations sur 

le contenu de chaque rubrique 

2. Télécharger ici les documents préalablement préparés sur votre poste : 

- les documents justificatifs administratifs et financiers (voir liste en 

annexe 3 du cahier des charges) 

- tout autre document que vous souhaitez joindre 

3. Enregistrer 

A ce stade, la demande de financement n’est pas 

visible par les financeurs.  
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Attention : en statut « Brouillon » la demande de subvention n’est pas visible par les 

partenaires financeurs et ne peut pas être instruite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre projet est maintenant enregistré.  

Vous pouvez le retrouver dans « Mes demandes de subvention » en l’état de « Brouillon ».  

Vous pouvez le compléter et/ou le modifier en cliquant dessus. 

Vous pouvez vous déconnecter et le compléter/modifier ultérieurement. 
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3. Transmettre votre dossier complet pour examen dans le cadre de l’appel à projets. 

 

Retourner dans son esapce, ouvirir le projet en cliquant dessus et cliquer sur « Transmettre » 

 

 
 

Attention : 

Avant de cliquer sur « Tansmettre » vérifier que le projet est intégralement renseigné, et que 

toutes les pièces administratives et financières requises sont jointes.  

Une fois transmis, le projet ne peut plus être complété ou modifié. 
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Pour déposer un autre projet, retourner dans « Mes demandes de subventions », et recommencer la 

procédure complète : cliquer à nouveau sur « Déposer un projet » et reprendre toutes les étapes décrites 

ci-dessus. 

 

Attention : pour chaque projet déposé, joindre impérativement toutes les pièces justificatives 

(administratives et financières) demandées à l’annexe 3 du cahier des charges. 

 

  

Votre projet a été transmis aux financeurs pour instruction. 

Il apparait dans votre espace « Mes demandes de subvention » en statut « En cours d’examen ». 

L’outil PASI a généré un message automatique indiquant aux partenaires financeurs que votre 

structure a déposé un projet. 
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IV. AUTRES FONCTIONALITES DE L’OUTIL 

 

 

1. Consulter le système d’information géographique dynamique de l’Observatoire 

Cliquer sur « Observatoire des situations de fragilité »  

 

 

 

2. Modifier les données liées à votre compte 

Vous pouvez à tout moment modifier votre profil en cliquant sur « Mon compte ». 

Apportez les modifications que vous souhaitez, puis cliquez sur « Envoyer » pour les enregistrer. 

 

 

 

 

Contact : cappreventionseniors@carsat-lr.fr  

 

mailto:cappreventionseniors@carsat-lr.fr

